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 ARTI CLE 01 

Tout athlète participant aux compétitions doit 

obligatoirement présenter une licence de la saison en cours. 

• La présentation de la licence à la chambre d'appel est 
obligatoire. 

 

ARTI CLE 02 

Les clubs doivent saisir leurs engagements d i x  (10) jours avant 

le début de chaque compétition. 

 

 ARTI CLE 03 

Les engagements doivent être saisi sur f e u i l l e  

d ’ e n g a g e m e n t  i n f o r m a t i s é e  e t  e n v o y e r  p a r  

E - M A I L  à  l ’ a d r e s s e  :  

d o s . l i g u e . a n n a b a @ g m a i l . c o m  Dix (10) jours avant le 

début de la compétition avant 23h59, dépassé ce délais aucun 

engagement ne sera pris en considération. 

Toute athlète ou entraîneur qui n'est pas mentionné dans la 

fiche d'engagement n'est pas autoriser sur la plage de la 

piscine.  

 ARTI CLE 04 

Tout athlète déclarant forfait dans une épreuve se verra 

pénalisé d'un montant de Cinq mille dinars (2000 DA), faute de 

quoi, il sera retiré 50 points du compte du club ou il est 

affilié. 

 

 ARTI CLE 05 

Les retraits le jour même de la compétition, ne sont admis 

qu'en cas de force majeur (maladie, accident...) dûment 

constaté par un certificat médical et ne peuvent être 

remplacés. 

Les retraits des finales ne doivent pas dépasser 30 minutes 

après l'affichage des résultats de l'épreuve. 

 

      

mailto:dos.ligue.annaba@gmail.com


LIGUE ANNABA DE NATATION 

 

 

ARTICLE O6 

 

L'engagement nominatif des relayeurs doit avoir lieu pendant 

l'’échauffement de chaque séance auprès du secrétariat de 

compétition. 

Les noms et prénoms des nageurs doivent être inscrits sur le 

papillon d'engagement dans l'ordre de départ. 

L'association ne peut présenter qu'une équipe de relais (par 
sexe). 

  

 

ARTICLE 14 

 

Toutes réserve ou réclamation doivent être formulées par 

écrit dans un papier qui porte !'entêté du club, transmise au 

juge arbitre et déposée au secrétariat de la compétition 

accompagnée de cinq cent dinars (500DA) avant la fin de la 

séance. 

 

  ARTICLE 15 

 

Toute épreuve ayant moins de quatre (04) concurrents sera 

annulée. 

 

    ARTICLE 16 

 

Tous l es cas non prévu dans ce règlement seront discutés lors 

des réunions. 

 

  ARTI CLE17 

 

Tout minima non réalisé sera pénalisé d'un montant de deux 

mille dinars (2000DA) ou bien 500 points seront retirés du compte du 

son club. 

 

  ARTI CLE18 

 

Tout athlète qui ne réalise pas le temps d'engagement par 

rapport à la tolérance autorisée induira une pénal té d'un 

montant de Mille dinars (2000DA). 
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lE  Tableau des Tolérances autorisé : T.  E. D 

 

 

 

 

EPREUVES 

 

 

50m 

 

 

100m 

 

 

200m 

 

 

 

400m 

 

 

8OOm 

 

 

1500m NL 

TOLERANCE 1Sec 2 Sec 4 Sec 8 Sec 16 Sec 30 Sec 

 

ARTI CLE 1 9 

 

La Fédération s'octroie le droit de statuer sur tout autre 

litige qui peut survenir lors des compétitions. 

 

                                 

                            ARTICLE 20          

  Le temps d’engagement doit être mentionné obligatoirement sur le 

bulletin d’engagement faute de quoi l’engagement n’est pas pris en 

considération 

 

 

                         ARTICLE 21 

                  

Le temps d’engagement non réalisé sera pénalisé d’un mentant 

de deux mille dinars algériens (2000 da) ou bien 500 points 

seront déduits du compte. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



LIGUE ANNABA DE NATATION 

 

 
 
 
 
         Les Catégories d'Age de la saison 2019-2020 
 

 
Age Année  de naissance Catégories 

 

 
10 ans et moins 2010 et Plus Ecole 

 11 ans 2009 Poussine 

12 ans 2008 
Benjamine 

13 ans 2007 

 14 ans 2006 

15 ans 2005 
Minime

 

 

 
 

  
19 ans et Plus 2001 et Moins Senior 

16 ans 2004  

17 ans 2003 Junior 

18 ans 2002  

 


